
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 365/SG/FP  infligeant une sanction de rétrogration 
d’une classe à un préposé du Cadre territorial des Postes et 
Télécommunications
n° 365/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

13 mars 1968

Numéro JO

n° 6 du 25/03/1968
Date  du numéro

25 mars 1968

T E X T E  I N T É G R A L

La sanction de rétrogradation d’une classe avec abaissement de trois échelons est infligée à M. Ahmed Mohamed Abdallah, 

préposé de 1re classe, 2e échelon. du Cadre territorial des Postes et Télécommunications. L’intéressé sera rangé de 2° classe, 

2° échelon, pour compter de la date de signature de la présente décision.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-365-sg-fp- Page 1 / 1


